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Préambule  

Dans le cadre des travaux de sécurisation de la cale du Bonhomme et de ses abords, la 

destruction de plusieurs cabanes implantées au niveau de la digue de la Nouvelle Brille va 

être nécessaire. La destruction de ces bâtiments de taille très modeste va engendrer la 

destruction de 6 nids dôhirondelle rustique (Hirundo rustica) 

Ils seront détruits et la Communaut® de communes de lôĊle de Noirmoutier CCIN propose 

dôimplanter dôam®nager deux cabanes situ®es ¨ proximit® afin de les d®dier ¨ la nidification 

de lôesp¯ce. 

LôHirondelle rustique (Hirundo rustica) répondant à la règlementation sur les espèces 

protég®es, une demande de d®rogation argument®e doit °tre associ®e ¨ lôop®ration de 

d®molition du ch©teau en raison de la destruction de nids dôune esp¯ce prot®g®e. 

Le document cerfa 13 616*01 est joint au présent dossier. 

1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE RELATIF AUX ESPECES 

PROTEGEES  

Lôarticle L411-1 du code de lôenvironnement pr®voit un syst¯me de protection stricte des 

espèces de faune et de flore sauvages dont les listes sont fixées par arrêté ministériel.  

Une d®rogation ¨ ces interdictions est obligatoire lorsquôun projet impacte des spécimens 

dôesp¯ces prot®g®es, nids ou îufs, ou des habitats n®cessaires au bon accomplissement du 

cycle biologique de ces esp¯ces.  La demande de d®rogation nôest recevable que si les trois 

conditions suivantes sont remplies (L411-2 du code de lôenvironnement) :  

1. Il nôexiste pas dôautre solution satisfaisante, pouvant °tre ®valu®e par une tierce 

expertise men®e, ¨ la demande de lôautorit® comp®tente, par un organisme ext®rieur choisi en 

accord avec elle, aux frais du pétitionnaire  

2. La dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 

populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ;  

3. Le projet sôinscrit dans un des cinq objectifs list®s ¨ lôarticle L.411-2 du code de 

lôenvironnement, parmi lesquels la protection de la faune et de la flore sauvages et la 

conservation des habitats naturels, la prévention des dommages importants aux cultures, à 

lô®levage, aux for°ts, aux p°cheries, aux eaux et ¨ dôautres formes de propri®t®, ou un intérêt 

pour la sant® et la s®curit® publique ou dôautres raisons imp®ratives dôint®r°t public majeur, y 

compris de nature sociale ou économique.  

2. OBJECTIFS DU DOSSIER  

Apr¯s avoir dress® un premier bilan de lôop®ration de destruction des cabanes sur la colonie 

dôhirondelles, lôobjectif du pr®sent dossier est de r®pondre ¨ lôarticle L411-2 du code de 

lôenvironnement, en proposant dôabord une pr®sentation de lôesp¯ce en g®n®ral et dans son 

contexte local, pour ensuite démontrer la faisabilité opérationnelle dôune ç destruction 

nécessaire et de moindre impact » de 6 nids dôhirondelles et de faon concomitante dôune 

mesure compensatoire à proximité immédiate.  

Ceci répond également aux attentes de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête 

de la biodiversité, de la nature et des paysages, relatif à la protection et à la valorisation du 
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patrimoine naturel ; ainsi quô¨ la doctrine nationale de mars 2017 relative au consolidement de 

la séquence « éviter, réduire, compenser ».  

3. LE PROJET 

3.1. LE DEMANDEUR  

Nom de l'organisme : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L'ILE DE NOIRMOUTIER, 

représentée par Monsieur Dominique CHANTOIN, Président. 

Adresse : rue de la Prée au Duc - BP 714 - 85 330 Noirmoutier-en-lôĊle 

N° SIRET : 248 500 191 00023 (budget général) 

3.2. ENJEUX ET FINALITE DU PROJET  

La destruction des 7 cabanes au nord de la cale vise notamment à permettre la réalisation de 

travaux de lutte contre les submersions marines.  

3.3. DESCRIPTION SUCCINTE DES TRAVAUX  

Lôobjectif des travaux est de rehausser le niveau de protection du secteur de la cale du 

Bonhomme à + 5.05 m NGF.  

Descriptif général des opérations visant à la sécurisation de la cale et de ses bords. 

La digue de la Nouvelle Brille située sur la partie Nord du site du port du Bonhomme sera en 

grande partie reprise et rehaussée. Ces travaux consisteront à :  

- D®molition de lôensemble des cabanes (7 unités) ; 

- Mise en îuvre dôun mur de rehausse de la digue avec une section en L ayant une cote 

en tête de + 5 m NGF ; 

- Mise en îuvre dôun talus enherb® sur la partie amont. 
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La coupe ci-dessous des travaux sur le tronçon de la digue de la Nouvelle Brille. 

Coupe de travaux de la digue de la Nouvelle Brille 

Les ®tudes techniques men®es depuis 2018 avec un bureau dô®tude agr®® (GEOLITHE) ont 

conclu à la nécessité de les démolir préalablement à tout travaux de rehausse de la digue. Les 

7 cabanes se trouvent actuellement dans un état de vétusté très avancé. 

Vue drone des cabanes détruites. 
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Vue dôensemble des sept cabanes ¨ d®molir. 

La démolition des cabanes sera effectuée dès le démarrage du projet en novembre 2021. La 

durée des travaux de démolition est estimée à environ 1 semaine.  

3.4. LES INTERVENANTS AU PROJET ET LôAPPUI TECHNIQUE 

¶ Maitrise dôouvrage :  

Le demandeur, en charge de la maitrise dôouvrage des travaux de s®curisation est la 

Communaut® de communes de lôĊle de Noirmoutier CCIN. 

¶ Appui technique et réglementaire :  

Le Pôle environnement de la CCIN et en particulier Monsieur Régis Marty (écologue) et 

Madame Emmanuel Message (technicienne marais)  service Marais ï Réserves et zones 

naturelles ï Lutte contre les nuisibles ï Foncier ï PAT, ont élaboré le présent rapport. 

4. ELIGIBILTE DU PROJET A LôOBTENTION DôUNE 

DEROGATION  

4.1. JUSTIFICATION DU PROJET ET ABSENCE DôAUTRES 

SOLUTIONS SATISFAISANTES  

Lôarticle L 411-2 du Code de lôEnvironnement stipule que :  

[é 4Á La d®livrance de d®rogation aux interdictions mentionn®es aux 1Á, 2Á et 3Á de l'article L. 

411-1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise 

pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 

concernées dans leur aire de répartition naturelle :  

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation 

des habitats naturels ;  

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux 

forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ;  
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c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons 

impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des 

motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ;  

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces 

espèces et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la 

propagation artificielle des plantes ;  

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et 

dans une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains 

sp®cimens é]  

Les sept cabanes sont actuellement dans lôemprise de la digue ¨ conforter et rehausser. Ce 

projet est inscrit dans le programme dôaction de pr®vention des inondations PAPI labellisé en 

juillet 2012. Cette opération rel¯ve dôun int®r°t en mati¯re de s®curit® publique.  

Le projet est donc ®ligible ¨ une demande de d®rogation au regard des conditions de lôarticle 

L411-2.  

5. OBJET DE LA DEMANDE DE DEROGATION  

5.1. ESPECE : OBJET DE LA DEMANDE DE DEROGATION  

Nom commun : Hirondelle rustique  

Nom scientifique : Hirundo rustica  

Nombre de nids : 6 nids  

Type dôintervention : Destruction des nids lors de la démolition des cabanes (7 unités)  

P®riode dôintervention : Novembre 2021 à mars 2022 (destruction des nids dès novembre)  

Site : Port du Bonhomme ï Commune de La Guérinière (85 680)  

Principales mesures « ERC » : Destruction des nids en dehors de la période de présence de 

la colonie. Conservation de deux cabanes de lôautre c¹t® de la cale avec maintien dôouverture 

pour favoriser la recolonisation. 

5.2. PRESENTATION DE LôHIRONDELLE RUSTIQUE (Hirundo 

rustica)  

Lôobjectif est ici de pr®senter certaines caract®ristiques de lôesp¯ce afin de mieux aborder les 

op®rations qui peuvent °tre mises en îuvre en sa faveur.  

¶ Répartition et situation locale  

LôHirondelle rustique est largement r®partie en Am®rique du nord et en Eurasie ; son aire de 

reproduction englobe aussi le nord de l 'Afrique.  

Les effectifs sont en déclin dans la majeure partie des pays d'Europe à l'exception des pays 

de l'est. 

En France, lôesp¯ce niche pratiquement partout, mais ®vite la haute montagne et les régions 

trop arides. Elle figure au 11ème rang des espèces les plus répandues en France. 

Sur la commune de La Guérinière (85 680) e, plus particulièrement sur le site du port du 

Bonhomme, environ 6 nids ont été observés au niveau de 7 cabanes qui vont être 
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déconstruites prochainement. Dix cabanes sont ®galement pr®sentes de lôautre c¹t® de la 

cale, la pr®sence dôhirondelles rustiques y est ®galement constat®e.  

¶ Répartition régionale de l’hirondelle rustique  

 

Répartition de l'hirondelle rustique (sur la période 2001-2021) en Pays de la Loire (Source :Biodiv'Pays de la 
Loire) 

¶ Statut règlementaire et patrimonial 

Lôhirondelle rustique (Hirundo rustica) est inscrite à la : 

- Directive oiseaux CEE/79/409   

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II 

- Protection nationale (Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 

l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection) : article 3 (espèce et habitat 

protégés)  

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2019) : LC (préoccupation mineure)    

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (préoccupation mineure)    

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : NT (quasi 

menacée)  

- Liste rouge des populations dôoiseaux nicheurs des Pays de la Loire (2014) : LC 

(préoccupation mineure) 

- Comportement - Reproduction 

La majorité des hirondelles rustiques sont migratrices et vont passer l'hiver en milieu tropical 

ou équatorial. Le retour des oiseaux d'Europe occidentale a lieu dès la mi-mars et se poursuit 

en avril.  

Le territoire de nidification est généralement réoccupé. En fin de saison, les rassemblements 

postnuptiaux sur les fils initient le départ en migration qui a lieu en septembre et se poursuit 

début octobre.  

L'Hirondelle rustique choisit des étables, écuries et autres granges pour bâtir son nid, l'idéal 

®tant que le plafond comporte des poutres pourvu que lôacc¯s soit possible et permanent. 

https://www.oiseaux.net/glossaire/migration.html
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Les premières pontes ont lieu de fin avril à juin. Dans nos régions tempérées, elles peuvent 

être suivies d'une deuxième ponte, plus rarement d'une troisième. Des cas de 4 pontes 

successives sont cités dans la littérature. La période de nidification s'étale d'avril à août.  

La femelle pond 2 ¨ 7 îufs, le plus souvent 4 ou 5, blancs ros®s et pointill®s de brun, qu'elle 

va couver presque seule durant 13 à 16 jours. Les jeunes séjournent au nid 3 semaines 

environ. 

Rapidement, le couple peut entamer une seconde nidification si les conditions le permettent, 

le mâle se chargeant de nourrir les juvéniles de la première nichée jusqu'à leur émancipation 

vers le 35e jour de vie.  

¶ Caractéristiques du nid naturel  

Le nid est construit par le couple avec de la boue qu'il prélève au bord de l'eau. Les oiseaux 

en font des boulettes qu'ils déposeront petit à petit, donnant ainsi au nid un aspect granuleux 

typique. Ils y incluent des brindilles sèches qui assureront sa solidité et sa cohésion. Il a la 

forme d'une fraction de coupe, variable suivant son emplacement. Lorsqu'il est en demi-coupe 

contre une poutre par exemple, il atteint une vingtaine de centimètres de largeur pour une 

dizaine de centimètres de hauteur. Il ne comporte pas d'orifice d'entrée, accessible qu'il est 

sur tout son bord libre, mais il est toujours très proche du plafond qui le surplombe et le protège.  

5.3.  DESCRIPTION DE LA COLONIE DôHIRONDELLES RUSTIQUES 

SUR LE SITE DU PORT DU BONHOMME  

Une visite de terrain menée par Emmanuelle MESSAGE, technicienne marais de la 

Communaut® de Communes de lôĊle de Noirmoutier, le 7 juillet 2021, a permis dôidentifier et 

de caract®riser les nids de la colonie dôhirondelles rustiques du Port du Bonhomme.  

Cette visite a permis de repérer 6 nids viables (soit environ 6 couples) parmi les 7 cabanes 

prochainement déconstruites. Ces nids ont été identifiés sur les cabanes n°2 et 3. Les 5 autres 

cabanes ®taient non accessibles lors de lôinventaire. Ces cabanes ont été fermées pour des 

raisons de sécurité. La nidification nôy a donc pas été possible.  

Des comportements de nidification ont également été observés au niveau de la 2e rangée de 

cabanes de lôautre c¹t® de la cale (6 nids ont ®t® constat®s en mai 2021 par R®gis MARTY, 

écologue de la Communauté de Communes de lôĊle de Noirmoutier). Ces 8 cabanes ne seront 

pas impactées par le projet. Deux autres nids sont observés au niveau des toilettes plus en 

retrait sur la cale. 

Les nids sont dispos®s ¨ lôint®rieur des cabanes le long de poutrelles. 

Ces observations correspondent à une colonie de taille « petite à moyenne » installée depuis 

plusieurs années. 

https://www.oiseaux.net/glossaire/juvenile.html
https://www.oiseaux.net/glossaire/nichee.html
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Nid d'hirondelle rustique (avec deux jeunes) dans la cabane n°2 

Hormis les 7 cabanes qui seront d®construites dans le pr®sent projet. Lôensemble des autres 

cabanes sera conserv® laissant des supports qui peuvent °tre exploit® par lôesp¯ce. 

6. SEQUENCE « ERC » DEPLOYEE DANS LE CADRE DE 

LôOPERATION  

Le but ici est de présenter la séquence « ERC » qui sera déployée en faveur du moindre 

impact sur la colonie dôhirondelle rustique dans le cadre de la démolition de 7 cabanes du Port 

du Bonhomme. 

¶ Séquence « ERC » déployée vis-à-vis de la colonie d’hirondelle rustique 

Intitulé 
Période d’intervention 

recommandée 
Objectif 

Détruire les nids en dehors 
de la période de présence de 
la colonie   

Novembre 2021 ï Mars 2022   
Eviter la destruction 
dôindividus, nids, îufs et le 
dérangement de la colonie.  

Conserver deux cabanes de 
lôautre c¹t® de la cale avec 
aménagement dôouverture 

A partir de novembre 2021 Permettre le report des nids 
détruits en fournissant à 
lôesp¯ce de nouveaux 
supports dôinstallation 

Suivi de la destruction nids et 
suivi de la colonisation des 
deux cabanes dédiées 

Novembre 2021 ï Mars 2022  
puis Juin 2022 ; Juin 2023 ; 
Juin 2025 ; Juin 2027 

Suivi de lôenl¯vement des 
nids ; Evaluation de la 
colonisation des 2 autres 
cabanes dédiées ; 
Transmission de rapports de 
suivi ; Mettre en îuvre des 
mesures complémentaires si 
nécessaire.  
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En parallèle, une série de précautions sera prise pour favoriser la colonisation des deux 

cabanes voisines :  

ī  Eviter/limiter le passage dans les cabanes lors de la période de nidification ; 

ī  Sôassurer du non-accès aux nids par les chats ; 

ī  Sensibiliser le personnel amené à pénétrer dans les cabanes. 

7.  CONSERVATION DES CABANES POUR LE REPORT DE 

NIDS DôHIRONDELLE RUSTIQUE 

Le but ici est de présenter de façon opérationnelle la mesure permettant le report des nids 

détruits et dô®valuer lôefficacit® et la faisabilit® de cette op®ration.  

7.1. DESCRIPTION DE LA MESURE  

Afin de permettre le report de nids impactés suite à la déconstruction des 7 cabanes situées 

au Nord de la cale du port de Bonhomme, deux cabanes côté Sud de la cale seront 

conservées. 

Ces cabanes, auparavant ferm®es pour des raisons de s®curit®, nôont pas pu être colonisées 

par lôhirondelle rustique. Dans le cadre de ce projet, il est pr®vu de conserver ces cabanes 

pour stocker du matériel de la Communauté de Communes et par la même occasion favoriser 

lôinstallation de lôesp¯ce. 

 

Localisation de la mesure compensatoire 

Dôun point de vue accueil, ces deux cabanes pr®sentent des poutres au niveau de la charpente 

int®rieure laissant des supports favorables ¨ lôinstallation de nids dôhirondelle rustique. 
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Vue intérieure de la cabane n°1 Vue intérieure de la cabane n°2 

 

Les ouvertures actuelles de ces deux cabanes sont constituées de vitrages. Lors des travaux, 

ces vitrages seront remplacés par des panneaux agglomérés. Des ouvertures de 10 à 15 cm 

seront positionnées en hauteur sur chaque ouverture.  

7.2. SUIVI DE LA MESURE  

Afin de sôassurer de lôefficacit® de la mesure mise en place et le cas ®ch®ant de lôadapter, un 

suivi de la colonisation des cabanes cibles de la mesure de report sera réalisé par un 

personnel compétent sur une période de 5 ans.  

Il sôagira de compter, chaque ann®e, au mois de juin :  

- Le nombre total de nids ainsi que le nombre de nids occupés, vides ou cassés, 

parasités (frelons, moineau domestique, rougequeue noir, micromammifèresé) ;  

- Si possible le nombre dôindividus et de couples de la colonie et le nombre de jeunes ¨ 

lôenvol.  

Un compte-rendu de suivi sera transmis chaque année aux services instructeurs (DDTM) sur 

une période de 5 ans : 

- 2021-2022 : suivi de la destruction des nids sur la période de novembre 2021 à mars 

2022 ; 

- 2022 / 2023 / 2025 / 2027 : suivi en juin et rédaction du compte-rendu dôinventaire. 

7.3. PRINCIPALES PERIODES DôINTERVENTION  

Les principales p®riodes dôintervention qui permettent dôappr®hender lôop®ration dans son 

ensemble sont indiquées ci-dessous :  

Intitulé 
Période, période 
recommandée 

Objectif 

Présence de la colonie 
dôhirondelle rustique 

Fin mars 2021 ï Fin 
septembre 2021 

Période de non-intervention  
 

Travaux de déconstruction 
des 7 cabanes et des nids 
présents 

Novembre 2021 ï Mars 2022 Eviter la destruction 
dôindividus, nids, îufs et le 
dérangement de la colonie.  

Conserver deux cabanes de 
lôautre c¹t® de la cale avec 
am®nagement dôouverture 

Novembre 2021 ï Mars 2022 Fournir à la colonie des 
conditions de report de nids.  
 

Suivi de la destructions nids ; Novembre 2021 ï Mars 
2022 ; 

Suivi de la destruction des 
nids; Evaluation de la 
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Suivi de la colonisation des 
deux cabanes dédiées 

Juin 2022 ; Juin 2023 ; Juin 
2025 ; Juin 2027 

colonisation des deux 
cabanes cibles ; 
Transmission de compte-
rendu dôinventaire ; Mise en 
îuvre des mesures 
supplémentaires si 
nécessaire.  

 

7.4. ESTIMATION DU COUT DE LA MESURE  

Le co¾t des travaux (fournitures et main dôîuvre) est estim® ¨ moins de 4 000 ú HT. Il sera 

englobé pour une partie dans le projet global de sécurisation (réfection cabane nord situé 

directement aux abords de la cale) et pour lôautre en r®gie (cabane sud le long de cl¯res). 

Le suivi ornithologique sera effectué en régie par les services du pôle environnement ï service 

Marais. 

7.5. FAISABILITE ET EFFICACITE DE LA MESURE  

Il est estimé que deux à trois par poutre peuvent être installées. Compte tenu du nombre de 

supports disponibles dans les cabanes dédiées au report des nids dôhirondelle rustique, il est 

attendu un nombre de nids supérieurs au nombre de nids détruits. 

Le suivi de la colonisation des cabanes par lôhirondelle rustique sur une période de 5 ans 

permettra dô®valuer si des mesures suppl®mentaires sont n®cessaires à mettre en place.  

Ces mesures supplémentaires pourront alors être les suivantes :   

- Installation de nouvelles poutres sur les deux cabanes ciblesé  

- Modification de charpente int®rieure (installation de poutresé) sur dôautres cabanes 

voisines et maintien dôouvertureé 

Selon les résultats du suivi de la colonisation des cabanes cicles, elles seront mises en îuvre 

(ou non) au cours ou à la fin des 5 années de suivi.  

8. CONCLUSION  

Dans le cadre de la démolition des 7 cabanes situées sur la digue de la Nouvelle Brille, 

6 nids viables seront détruits.  

Dans une logique de moindre impact sur la colonie d’hirondelle, la démolition des 

cabanes se fera dehors de la période de présence de la colonie. 

Deux cabanes seront conservées à proximité. Elles seront dédiées et aménagées pour 

permettre une nidification des hirondelles rustiques. 

ANNEXE : cerfa 13 616*01 


